
 

 

 Scolarité obligatoire dès 3 ans. 98% des élèves de cet âge sont déjà scolarisées, mais 

maintenant, les maternelles privées devront obligatoirement être financées. 

 Des établissements pour élèves bilingues  financés en partie par des fonds privés qui 

peuvent déroger à l’organisation pédagogique. C’est toujours moins de mixité sociale. 

 

 

 

 Diminution des prérogatives du conseil administration au profit de la commission 

permanente 

            Loi  Blanquer « pour une 

école de la confiance » 




